
Dans l’esprit de beaucoup, l’occlusion est une spécialité ! Pourtant, tous les praticiens de 
l’art dentaire sont occlusodontistes, plus ou moins consciemment. L’occlusion est même 
l’un des ingrédients-clefs du succès de la plupart de nos traitements.

En donnant un nouvel élan au CNO Auvergne, nous nous sommes lancés le défi de 
démystifier cette discipline et de la faire partager au plus grand nombre d’entre vous. 
Nous aborderons, au fil des mois qui viennent, et à travers son prisme, différents aspects 
de notre pratique quotidienne en cherchant toujours à mettre la gestion de l’occlusion à 
la portée de chaque praticien. 
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RÔLE DU CHIRURGIEN-DENTISTE
DANS LE DÉPISTAGE ET LA PRISE 
EN CHARGE DES SAHOS*

Vous êtes en situation de handicap et souhaitez développer vos compétences 
professionnelles aux journées de formation du CNO Auvergne ?

Nous sommes disponibles pour échanger avec vous sur vos besoins afin de 
mettre en place les solutions optimales pour vous accueillir.

Nous vous invitons à contacter notre référent handicap : Dr Laurent VERDIER 
par mail avant de vous inscrire : laurent@dr-verdier.fr ou envoyez-nous un 
message à cno.auvergne@gmail.com.



JEUDI 19 SEPTEMBRE 2024     9H00 – 17H30JEUDI 19 SEPTEMBRE 2024     9H00 – 17H30 INSCRIPTIONS

Dans la continuité des Journées Internationales du CNO, organisées cette 
année à Clermont-Ferrand par la section Auvergne du CNO, les 4 et 5 avril, 
sur la thématique des troubles du sommeil, nous proposons aux chirurgiens-
dentistes désireux de pouvoir mettre en pratique leurs connaissances 
capitalisées dans cette discipline, une journée de formation en présentiel sur 
les aspects concrets de la prise en charge de ces troubles en cabinet dentaire.   

• Définition du SAHOS
• Dépistage
• Diagnostic
• Prise en charge thérapeutique

• Orthèses d’avancée mandibulaire (OAM) :  
indications, choix et mise en œuvre clinique par  
le chirurgien-dentiste

OBJECTIF DE LA FORMATION 

Connaître les signes d’appel évoquant 
un SAHOS, les actes qui concourent à 
la prise en charge des SAHOS pouvant 
être réalisés par le chirurgien-dentiste 
et leurs modalités de bonne réalisation.

PUBLIC CONCERNÉ

Chirurgiens-dentistes et étudiants en 
chirurgie dentaire. 

PRÉREQUIS

Professionnels de santé ou étudiants 
en santé.

L’assiduité des stagiaires sera 
assurée par un émargement 
à la demi-journée par chaque 
stagiaire et par les formateurs.

Une évaluation de chaque 
participant sera réalisée au 
moyen d’un questionnaire pré 
et post-formation.

Conférence du Docteur Eryk EISENBERG  
médecin anesthésiste-réanimateur, médecin du sommeil

Conférence du Docteur Jacques DEILHES 
chirurgien-dentiste

Cotisation CNO Local : La cotisation CNO Local pour l’année en cours vous permet de participer aux manifestations du CNO 
Auvergne mais ne vous donne pas accès aux services réservés aux membres nationaux.

Cotisation CNO National : La cotisation CNO National pour l’année en cours inclut : l’accès au site internet comprenant les 
restitutions en lignes des journées Internationales du Collège depuis 2008 (ou le DVD de l’année), l’annuaire du CNO, l’accès 
aux manifestations de chaque section locale sans cotisation supplémentaire. Elle vous permet en outre de vous inscrire aux 
Journées Internationales de l’année en cours.

Inscription de préférence sur occluso.com ou  
en envoyant votre formulaire d’inscription et votre chèque  

(à l’ordre du CNO Auvergne) à l’adresse suivante : 

Dr Lucie BOUILLOT – CNO Auvergne
36, rue Niel - 63000 Clermont-Ferrand

Nom - Prénom

Adresse

CP / Ville

Téléphone

N° RPPS (ou n° INE pour les étudiants)

E-mail

  Avant le 1er septembre  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  400 €

  Tarif spécial « étudiants » avant le 1er septembre  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 150 €

  Après le 1er septembre  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 500 €

Les tarifs comprennent le repas et les collations pendant les pauses. 

La cotisation CNO 2024 est obligatoire.

  Cotisation 2024 CNO National  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 100 €

  Cotisation 2024 CNO National Étudiants
      (non thésés et thésés de moins de 2 ans)   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .31 €      

  Cotisation 2024 CNO Local (Auvergne)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .31 €
        incluse dans la cotisation CNO National

  À jour de la cotisation 2024
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LIEU DE LA FORMATION      

Domaine du Val d’Auzon
Chemin du Val d’Auzon 
63450 Le Crest

ACCUEIL À 8H30 AUTOUR D’UN CAFÉ

DE 9H00 
À 12H30

DE 14H00
À 17H30

PROGRAMME DE LA JOURNÉE DE FORMATIONPROGRAMME DE LA JOURNÉE DE FORMATION


